
CONSEIL MUNICIPAL du mercredi 09 avril 2025(procès verbal)

L'an deux mil vingt-cinq le mercredi 09 avril, les membres du conseil municipal dûment
convoorrés. sê sont rétrnis en session ordinaire à la mairie de NONARDS

Date de convocation du conseil municipal : 01 avril 2025
Etaient présents : Mme BARRIERE Michelle, Mme COULOUMY-DORRIVAL Colette,
FAVAREL Marie, Mme GRANVAL Pierrette, Mme MAZEYRTE Bérangère, M.
BARRIERE Franck, Mr BOISSARIE Laurent, M. CAUVTN Jean-Jacques, M. ROCHE

Deniel- M. VANTATON Marc. Mr BORDES Francoi.s.

Est nommée secrétaire de séance : Mme GRANVAL Pierrette

ôeôpèpôaôaèp

Ouverture de la Séance à 19 heures 05.
Annrohaiion drr Comnte-rendrr de la séance rh )) ianvier 2O2\
Monsieur le maire informe que la délibération « Apostillle » prévu à l'ordre du jour n'est plus
opportune et ne sera pas débattue car inutile.

Délibération n" 2025-04 / Avenant à la convention Sirtom
Monsieur le Mâirê indiorrc à I'assembléc 0uê le Sirlom dans le câdre r,e la mise à iot,r ânntlBlle de la cônvê-ntiôn
a revu ses tarifs comme suit:

Prix 2025 -ordures ménagères en porte à porte 0,03862 €Iitre
-Ordures ménagères à la colonne 0,03090 €/itre

Aulfes tas oui De concement Dâs Nonân s voir directemênl là dêlilÉralion

Après avoir délibeé, le conæil municipal, à l'unanimité des votants, autorise Monsieur le maire. À signer les
documents afférents,

d'Amac
Monsieur le maire expose au conseil municipal le décompte des frais de fonctionnement de l'école de Puy
d'Amac soit 34 499,92.
A l'unanimité des membres présents, le conseil municipal accepte de ver§er la participaüon demandée, soit la
participation de 34 499,92 à laquelle il faut déduire 15 017,47(avance de 50% venée en juin 2024) et raiouter un
acompte provisionnel conespondant à I'ayanæ 2024-2025.
I â déoênse sera inscrjle âu budoet orévi.cjonnel 2025 de la commrjnê

Délibération n"2025/06:Taux d'imoosition 2025

Le conseil municipal décide à l'unanimité au vu du budget principal 2025 de ne pas augmenter les taux
d'imposition des taxes directes locales qui restent les suivants:

Iâr'v riô îâvô a r lô Éanriot Qàti 21 Mo/^

- ïaux de taxe sur le Foncier Non Bâti 99,64%
- Taux de taxe d'habitation 8,33%
Le conseil municipal autorise monsieur le Maire ou un adjoint le repésentant à signer l'imprimé 1259 Com
notiliant ces taux d'imposition et les produits fiscaux qui en déæulent et inscrire ces crédits au Budget Primiüf
2025. Le produit pour la commune s'élèverait à 219 497 euros mais par un système de péréquation 61000 euros
enüron sônt reDris nâr l'étâl oorîânt !a receti€ mrrr la nommr!nê à 158116 eums sêlrlcmênl



uèflDefaüon n-zutJrul: oantctoauon ]tnanctere au voyage scotatre en llafie oour tes enlants oe
onards inscrits au collège de Beaulieu

Monsbur le maire informe l'assemblée que 5 enfants de Nonards participent au voyage en ltalie organisé par le
colqle de Beaulie[
Le conseil munici0al décide de verser une aide exce0lionnelle de 250 euros Dour le vovaqe scolaire, soit 50
euros par èlève.
A noter, une abstention, celle de monsieur Boissarie directement concemé par le voyage,
10 voix pour,

Délibération n'2025/08: création d'un emploi temooraire d'agent administratif de seconde classe
aarrr aanraiaaa*ana rltaalirrilÂ

Monsieur le maire expoæ la nécessité de créer un emploi non permanent d'agent administratif de seconde
dæse pour assurer le remplacement de Martine Feix plæée en congé maladie de longue durée.
Aprés en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité de créer cet emploi pour accroissement
d'ætivité.
llxi ïî,3 aïar :ra5a:i:.:a:::: :î 3l l:';::: ::::e::,1: :an'Jîanli:î :::: lri3a : i':î:::: ::Ji '1i''i ï:j:a :7: 3:
la dépense conespondante inscrite au chapitre '12 artjcle 6413 du budget primitif 2025.

Monsieur le maire est chargé du recrutement. Une personne est en vue, ll s'agit de madame Cassandra Allain.

Elle débute dans la profession et a reçu la formation initiale de secrétaire de mairie.

Elle sera rapidement contactée et la proposition d'emploi lui serâ faite pour une prise de service au début du

rDis de mai.

ue pêraüon n-2uz5,w: SuDvenu0n§ àux assocrauôn5

Après l'étude des demandes préalables et après délibération le conseil municipal vote à l'unanimité le montant
des subventions à verser aux associations en 2025, Voir le tableau associé à la délitÉration elle-rnême,

sensiblement identique à celui de l'an passé.

uêttDeraüon n"zuz!/IU: crèa$on o'un emplor rembÔrarre 0-aoldN iêÙnntoue-esoacès velts

La saison estivale approchant, il est nécessaire de foumir un renfort à l'argent technique en plæe.'

Le conseil municipal décide à l'unanimité de créeç comme chaque année, un emploi à temps non-complet pour

I'enfetien des espaæs verts de la commune. D'uîe duÉe heMomadaire de 17h 30, il sera rémunéré à l'indice
brut 367, majoré 366 sur une duree de 4 mois
Les creot§ conesponoant seronl tflscflrs au ouogel zutc et Monsreur re mâfe esr cnâlge 0u rffruternenl 0e
l'agent. Une personne qui a déjà travaillé sur la commune et donné satisfaction est en vue. ll s'agit de monsieur

Thierry Mocolin, ll sera rapidement contacté et pmposition d'embauche lui sera faite.

Déiib#ation n'2025/11: oroanisation du temos scolaire.

Le temps scolaire sur le RPI Nonards Puy d'Amæ Tudeils est actuellernent de 4 jours semaine, par dérogation.
Pour un question de cohésion, il semble lout à fait inopportun de modifer ce fonctionnement-
Le conseil municipal se prononce à ll voix pour le maintien de cette dérogation.

Déli!éraiion 412{lZ!l!3.Spmote ae gestion Z0Z

-Apès pésentation des budgets primitifs de 2024, des décisions modificatives et l'ensemble des opérations du
1er au 31 décembre 2024, le conseil municipal approuve le comte de gestion 2024 à l'unanimité.

Délibération n' 2025/14: comote administratif 2024 de la commune.

Monsieur Boissarje, adjoint au maire, présente le compte administraüf de la commune de Nonards, en conformité
alec le compte de gestion pour 2024.



Monsieur le maire ne devant pas prendre part au vote, le compte administratiT est approuvé par 10 voix.
I o Aâlcil $atro ct'. 12 ,i6lihôrâti^o ôllê-mômê

Délibération n'2025/15: chanoement de tarif du débroussaillage des chemins ruraux.

Une nouvelle convention doit être signée avec la Communauté de Communes du Midi Corézien à qui est conflé

l.-f?y:,I,:99.d,:',,.l..TiYy,i,_yg91yq§l:lt-11:l:ll1T.gq.-g[':ryT-p:T:11:c.i.- 
^. -,"""._, -,Ev (e,,, pve. puirev,v,( s

0,20 euros /ml pour les chemins non revêtus(6152m1), soit un total annuel de 3778,27 Euros par an.
Le conseil municipal approuve à l'unanimité la convenlion et autorise Monsieur le maire à la signer.

Délibération n'2025/16: chanqement de tarif de débroussaillaoe des voies communales.

Jutu au urartgutttuttt ue utti prupusc. uite rruuvurts uurvtsluurr uurt yrru srgruË dvËu ra ùurtrrrrurrautu uu
Communes du Midi Conézien à qui est conlié le fauchage des voies communales, faute de moyens tæhniques
suffisant sur la commune.
Le tarif passerait à 0,39 euros/ml pour 11 645m1 de voirie communale que compte Nonards, soit 4 541,55 euros/
an pour les années à venir
Le conseil municipal décide à l'unanimité d'approuver la nouvelle convention proposée par la Communauté de
uu fitune§ uu Mrur uuflezlerr et MUIt5teut te Itü[e cst 0latgg ue Stg et tautte c0 vc UUIt.

Délibération n'2025/17: affectation du résultat 2024.

Après pÉsentation et à l'unanimité, le conseil municipal décide d'approuver l'affectation du résultat de
fonctionnernent 2024 au budget 2025.
Voir chiffrage dans la dêlibêraüon elle-même.

Délibération n'2025/19: budqet orimitif communal 2025.

Le buget primitif 2025 de la commune de Nonards est pÉsenlé au conseil municipal pâr monsieur le Mâire et
monsiêur Boissârie âdiôint en chame des ,inences
ll est établi pour 120 724 euros en invesüssement et 460 615,76 euros en fonclionnement ælon te détâil dér.fit
dans la délibération sus nommée.
Le conseil municipal après avoir entendu l'exposé du maire et de l'adjoint chargé des finances, après avoir
délibéré, vote à l'unanimité le budget primitif 2025 de la commune de Noanards,

Aff:iras divarsas

En fin de séanæ, un point est fait sur la voirie.

La route de la Dancie déjà en mauvais état à l'automne s'est dégradee davantage durant l'hiver et il est difricile
voir dangereux de l'utiliser.
lêclrârrârty nÉvrrc aÿ hrrdoÂt6c nzr la fammt,nanùâ da fnmmrrnoc n'^n, t^r,i^,rrs nrc ÀlÂ ôtfô^r, rÂs atr nrolovlo
que les fossé; ne sont pas-faits iomme l'entreprise Devaux le souhailait. L'entrepriie Veyssière s'est enlagée à
retravailler sans tarder les fossés plus profondément, La Communauté de Communes par la voix de monsieur
Monteil en charge de la voirie s'eng4e à lanær les travaux dés la repriæ des fossés efiectuée.

La rambarde du pont de Vialon est en instance de peinture avant d'être posée, travaux en commun avec Puy

Le parapet du pont de pierres sur la route d'Arche a été endommagé et l'entreprise Couteau a été contactée pour
foumir un devis pour sa réparation.

L'éclairage du lotissement d'Arnæ n'a toujours pas été rétabli et monsieur le maire va relancer la lédération
d'ôlectricité de lâ Coràze oui s'éÎâit cnoâoée à des trâvaUx raDides déhuÎ2024



e$ tatt c(at 0e td Urutdttsdûurt ue tdgcnt 0 enucuefl qut est ncstunt d Luflsetvet sun enrpor sur ra cornmulle
l'esümant, à raison, mal émunéé.
Monsieur le maire se charge d'étudier la possibilité de moduler ses primes pour améliorer sa situation, à l'issue

de quoi il lui æra demandé de clarifier sa volonté de rester ou pas.

La séance est levée à 21h00.

A noter une erreuf oe numerotauons oes oelrDeraüons qur lalt que les oeltoeratJ'ons zv/51t/-
et 2O25 I 18 n'existent pas.


